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 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE de l' UNION des « A » SAMEDI  14 JUIN  2025
PARIS

Ouverture de la séance à 10h10 par notre Doyenne Vivette BRESSET qui donne ensuite la parole à la
Présidente.
Élisabeth GUYON-SEBELIN est désignée Secrétaire de séance à l'unanimité.
 
Après  signature  des  présidents  présents  et  des  personnes  chargées  de  mandats  de  délégation  ou  de
pouvoirs, des scrutateurs sont sollicités, Morwena L'HÉNORET & Olivier POCHARD sont acceptés à
l'unanimité.

Après  décompte,  ils  annoncent  que 21 associations  sont  présentes  ou représentées  y compris  Liliane
AUDEBERT  (Membre  Honoraire),  –  Alexandre  KATENIDIS  (Membre  Honoraire)  –  Morwena
L'HÉNORET (membres individuels autorisés à voter par nos statuts) sur 35 à jour de leur cotisation : le
quorum est atteint (1/3 nécessaire).

L' Assemblée Générale peut donc délibérer.

MANDATS DE DÉLÉGATION : (Mandat donné par le président d'une association à un membre de
ladite association pour le représenter et agir en son nom à l'Assemblée Générale).

Cyrille LAUNAY – Lycée ALAIN – ALENÇON à David MICHEL
Max HUGUET – Lycée MASSÉNA – NICE à Jean-Pierre FOUCHY
Arnaud WENDLING – Lycée Louis COUFFIGNAL – STRASBOURG à Jack COLIN

POUVOIRS NOMINATIFS :

Bertrand VITTECOQ – Lycée FRANÇOIS 1er – LE HAVRE à Élisabeth GUYON-SEBELIN

POUVOIRS ATTRIBUÉS :  

Philippe PLAÇAIS – Lycée DAVID d'ANGERS – ANGERS à Jean-Pierre FOUCHY                              
Henri BONNOT–  Lycée Collège de CHAROLLES – CHAROLLES à Olivier POCHARD
Chantal HORTHOLARY – Lycée Léonard LIMOSIN – LIMOGES à Liliane AUDEBERT
Éliane LAPALUS – Lycée Honoré d'URFÉ – SAINT-ÉTIENNE à Jack COLIN
Pierre-Marie VERCHÈRE – Lycée Claude FAURIEL – SAINT-ÉTIENNE à Vivette BRESSET
Christiane COLZI-VITEL – Lycée BONAPARTE – TOULON à Danièle BOURRELLY
Gisèle TRENQUIER – Lycée Charles GIDE – UZÈS à Marie-Christine MARAIS-CHAUVET
Denis PAPASTRATIDÈS – Lycée AACB – VILLEFRANCHE/SAÔNE à Alexandre KATENIDIS

EXAMEN LITIGES ÉVENTUELS :
R.A.S

NOUVELLES :
La Présidente Danièle BOURRELLY adresse ses remerciements à tous les participants pour leur présence.
Elle  regrette  cependant  que  les  associations  adhérentes  n'envoient  pas  de  pouvoir  pour  l'Assemblée
Générale.

http://www.uniondesa.f/


François ESCOUBE est désolé de ne pouvoir être parmi nous pour des raisons de santé.
Nos amis Martiniquais Sidonie et Yves MARIE-JOSEPH nous envoient leur meilleur souvenir et espèrent
se joindre l'année prochaine au Congrès d'ARRAS. Ils nous informent de la disparition récente de Roland
LOUISOR ; son épouse est malheureusement atteinte de la maladie d'Alzheimer.
Marie-Christine MARAIS-CHAUVET : La fille de Guy BEAUBIER l'a informée que son père est très
fatigué.

APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR :
Votants :  21   Contre :  0     Abstention :   0     Pour :  21
L' ordre du jour est approuvé.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 6 AVRIL 2024 à
MARSEILLE :
Votants :  21   Contre :   0    Abstention :   0     Pour :  21
Le compte rendu du 6 Avril 2024 est approuvé.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE COMPLÉMENTAIRE
DU 15 JUIN 2024 À PARIS :
Votants :  21   Contre :   0    Abstention :   0     Pour :  21
Le compte rendu du 15 Juin 2024 est approuvé.

10H40 Arrivée de Philippe SCHILDT : donc 22 votants.

Lecture du rapport moral
APPROBATION DU RAPPORT MORAL DE LA PRÉSIDENTE :
Votants :  22   Contre :   0    Abstention :   1     Pour :  21
Le rapport moral est approuvé.

Lecture du rapport d’activité
APPROBATION DU RAPPORT D'ACTIVITÉ DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE :
Votants :  22    Contre :   0   Abstention :   1    Pour :  21
Le rapport d'activité est approuvé. 
     
Lecture du rapport financier
APPROBATION DU RAPPORT FINANCIER DE LA TRÉSORIÈRE GÉNÉRALE :

1ère résolution :
L'  Assemblée  Générale  approuve le  rapport  financier  pour  l'exercice 2024 présenté  par  la  Trésorière
Générale au nom du Comité Directeur de l'Union des « A » et lui donne quitus.
Votants :  22    Contre :  0   Abstention :   1   Pour :  21

2ème résolution :
Après  avoir  entendu  les  rapports  du  Commissaire  aux  Comptes  sur  ce  même  exercice,  l'Assemblée
Générale décide d'affecter le résultat 2024 de la façon suivante :

–   Le déficit de 76 380 € au report à nouveau de la Maison des Lycéennes.
–   Le déficit de   6 545 € au report à nouveau de l'UNION des « A ». 

Votants :  22   Contre :   0   Abstention :   1   Pour :  21

3ème résolution :
L'Assemblée Générale décide de maintenir la cotisation annuelle à 40 €.
Votants :  22   Contre :   0   Abstention :   0   Pour  :  22

4ème résolution :                                                                                                                                      
L' Assemblée Générale approuve les budgets prévisionnels qui lui sont présentés pour l'année civile 2025.
Votants :  22  Contre :    0   Abstention :   1   Pour :   21



5ème résolution :
Le Commissaire aux Comptes nous signale que son contrat arrive à échéance cette année : nous devons 
donc voter pour son renouvellement.
Votants :  22  Contre :   0   Abstention :   0   Pour :   22
Le rapport financier est approuvé.

11H30 Départ de Romuald COLAS Commissaire aux Comptes.

MAISON DES LYCÉENNES :
Agrandissement d'1 chambre à chaque étage et création d'une douche supplémentaire. Ces travaux sont
pris en charge par la S.A.
Agrandissement  du  longement  de  fonction  afin  de  créer  une  vrai  chambre  (actuellement  chambre
beaucoup trop petite, moins de 6 m2).
Nombreuses  réservations  pour  les  vacances  d'été  grâce  à  Morwena  qui  fait  une  énorme  travail  de
prospection.

FONDATION:

Gestion opérationnelle   :
Elle sera assurée par la Direction de la MDL + le personnel.
Directrice : Morwena L'HÉNORET

Collège des Fondateurs (5 pers.) :
Bureau : Président(e) – Secrétaire – Trésorier(ière) + 2 membres. (En tout 5 personnes).
Membres fondateurs :  Danièle BOURRELLY – Andrée BRENAS – Jean-Pierre FOUCHY – Élisabeth
GUYON-SEBELIN  –  Olivier POCHARD

Collège  des  Personnalités  qualifiées  (5  pers.)  : Emmanuel  BRENAS  –  Juliette  BUDIN  –  Soazig
L'HÉNORET – Olivier LECHEVALIER – Dominique LEPORATI 
 
Collège  des  Partenaires  institutionnels  (5  pers.)  : Ce  ne  sont  pas  des  personnes  physiques.  Ces  5
personnes représentent leur association ou autre :
Fac Habitat (Lionel LÉRISSEL) – SMERRA (Mutuelle) – Fond de dotation du Lycée Henri IV (Patrick
CORRE)  –  Fondation  LOUIS  le  GRAND  (Proviseur  LOUIS  le  GRAND)  –  Contact  par  Olivier
POCHARD de la Mairie du Vème (Florence BERTHOUT)

Création d'un Comité Consultatif (pas d'accès aux votes) :
Ceci, afin d'associer les associations qui pourront faire un don à partir de 40 € à la Fondation qui leur
permettra d'accéder à une chambre à la MDL.

Conseil de Surveillance :
Un Président.

Une personne ne peut appartenir à plus de 2 Fondations.

Au niveau de la Fiscalité :
Il  s'agit  d'une  transformation  :  une  Association  devient  Fondation,  donc  Droits  d'Enregistrement  et
Publication dans le Journal Officiel.

Projet de Statuts :
Un exemplaire a été remis à la Présidente.

ÉLECTIONS AU COMITÉ DIRECTEUR :
Le Comité Directeur est composé de 24 membres renouvelables par tiers.



La Présidente a reçu en temps et en heure, soit à la Maison des Lycéennes, soit chez elle, les demandes de
renouvellement de candidature.
Les mandats des 7 membres dont les noms suivent sont renouvelables :
Andrée BRENAS – Jack COLIN – Hélène GUILLET – Éliane LAPALUS – Marie-Christine MARAIS-
CHAUVET –  Chantal MÉLIS – Jean TRÉBERN –

1 membre n'a pas renouvelé sa candidature : Jean TRÉBERN
Patrick POCHET – Lycée Blaise PASCAL – CLERMONT- FERRAND a posé sa candidature.

Donc 7 candidats :
Andrée BRENAS – Jack COLIN – Hélène GUILLET – Éliane LAPALUS – Marie-Christine MARAIS-
CHAUVET –  Chantal MÉLIS – Patrick POCHET

Liste des 7  membres élus pour 3 ans :  
Andrée BRENAS (22 voix) – Jack COLIN (22 voix) – Hélène GUILLET (22 voix) – Éliane LAPALUS
(22 voix)  –  Marie-Christine MARAIS-CHAUVET (22 voix)  –   Chantal  MÉLIS (22 voix)  –  Patrick
POCHET (22 voix)

Suite  aux  décés  d'Alain  BESLANT et  Michel  DETAILLE,  au  moins  2  postes  sont  vacants.  La
Présidente Danièle BOURRELLY propose que le Comité Directeur coopte 2  Anciennes :

– Vérane AMMIRATI – Lycée CALMETTE – NICE
– Marie-Jeanne LIODENOT – Lycée LAMARTINE – MÂCON 

Votants :  22   Contre :  0   Abstention :  0   Pour :  22

Liste des membres du Comité Directeur pour l'année 2025 :

Caroline                 AW NDIAYE                                                                                                              
Didier                    BÉOUTIS                                               
Danièle                  BOURRELLY                                          
Andrée                   BRENAS                                                 
Vivette                   BRESSET                                                 
Jack                       COLIN                                                        
Francesco              DI MARCANTONIO
Jean-Pierre            FOUCHY                                                   
Hélène                   GUILLET               
Élisabeth               GUYON-SEBELIN                                             
Éliane                    LAPALUS                                           
Étienne                  LEFÈBVRE                                                                 
Marie-Christine   MARAIS-CHAUVET
Chantal    MÉLIS
David                    MICHEL                                                           
Philippe                 OLIVE                                                      
Olivier   POCHARD
Patrick                   POCHET                                                                    
Madani   SAÏD
Philippe                 SCHILDT

QUESTIONS DIVERSES :  

Congrès 2026 : Anciens du Lycée ROBESPIERRE – ARRAS
Philippe SCHILDT a eu de nombreux contacts, tout avance bien.

S.A : En raison de la transformation de l'Union des A, certains de ses membres deviennent membres
Fondateurs de la Fondation : il faut donc en nommer de nouveaux à la S.A.  Au moins 3.



Seulement 2 réunions dans le courant de l'année : 1 Conseil d'Administration (Mars) et 1 Assemblée
Générale (Juin).
Les candidatures sont ouvertes.

                                                                     Séance levée à 12 H 10

                            La Présidente                                                                 La Secrétaire

                    Danièle BOURRELLY                                             Élisabeth GUYON-SEBELIN


